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Compte rendu :  

Date de rédaction 05/03/2026 

Date de validation 06/03/2026 

Date de diffusion 06/03/2026 

COMPTE RENDU de la réunion du 02/03/2026 à 19h en visioconférence Teams 

Annexes : 1. Projet charte de bonne conduite 

                                                                                                   2. Présentation Challenge Jeune 

PRESENTS EXCUSES DIFFUSION 

 
Membres du Bureau : 
Daniel LAFITTE, Président 
Frédérique MERLE, Secrétaire Générale 
Sébastien CHOPLIN, Trésorier  
Fabienne HABRIOUX, Secrétaire Générale adjointe 
Micheline BELOEIL, Trésorière adjointe 
 
Techniciens : 
Catherine ADERKAOUI 
François GREHAN 
Dominique LAURENT 
Dominique MASSICOT 
Marceau FAGET 
 
Yves NARDUZZI (CT) 
 
 
 
 

 
Nathalie JUMELLE, Vice-présidente 
Laurent URVOIS, Vice-président 

 
Site internet 

Secrétaire de séance : Dominique Massicot/Catherine Aderkaoui 
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N° Objet Discussions / décisions Suivi/référent 

 
1 
 

Charte de 

bonne conduite 

Suite au cas de discrimination subie par Micheline Beloeil, le Bureau a élaboré une Charte de bonne 
conduite destinée à être signée par l’ensemble des présidents de commissions (cf. annexe 1). 
Le document a été présenté au comité directeur pour avis. Les remarques formulées par Geoffroy 
Sibileau ont été examinées mais jugées non pertinentes par le Bureau. 

Modifications retenues : 
➢ Suppression de l’article 4 : la référence au RGPD est écartée, le comité ne disposant pas pour l’instant d’un 

registre de traitement des données. 
➢ Ajout au dernier point de l’article 3 : Diffusions limitées aux informations nécessaires, « dans le respect de 

la confidentialité et des données personnelles ». 
➢ Remplacement des termes « responsable » ou « référent » par : « ambassadeur de la lutte contre les 

violences ». 

Suivi du traitement du cas de discrimination visant Micheline : l’autrice des faits a été convoquée devant 

le comité d’éthique de la fédération → traitement en cours. 

 

 

 
2 Demandes de 

subvention 

➢ Fonds de soutien ANS à la production audiovisuelle : le comité ne remplit pas les conditions d’éligibilité. 

➢ FDVA2 : dossier à déposer avant le 14 mars - 2 types de projets : « fonctionnement » et « projet 
innovant ». 
Actions financées en 2025 : un projet « fonctionnement » et un projet innovant « adaptation aux 
changements climatiques ». 

 Reconduction des mêmes actions. 
 Présenter un projet innovant supplémentaire autour du challenge jeune. 

 

 
3 Référents 

formation et 

course en ligne 

Course en ligne 

À la suite de la démission de Ronan Tastard, Virginie Massaut a constitué une nouvelle équipe. 
Elle a exprimé son souhait de prendre la présidence de la commission et d’intégrer le Bureau. 

Par ailleurs, Alain Décendit s’est également déclaré intéressé par la présidence de la commission. 

 Une réunion de la commission course en ligne est programmée le mardi 3 mars afin de définir la 
composition de l’équipe et de statuer sur la présidence. 
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Formation 

Suite à la démission de Philippe Niquet, des contacts ont été pris mais personne ne s’est encore proposé 
pour s’occuper de cette commission. 

 
4 
 

Point AG ➢ À la suite de la démission de Didier Pignon de son poste de Président de la Commission de Surveillance 
Électorale Régionale, une élection en urgence a été organisée afin de pourvoir les deux postes vacants à 
la commission et permettre la tenue des élections. Les nouveaux membres élus sont Patrick Bechtold et 

Alain Simon → en attente de validation par la CSE Nationale. 

➢ Votes en cours pour les résolutions de l’AG, les élections de délégués régionaux à l’AG fédérale et les 

élections pour pourvoir les postes vacants du comité directeur → quorum non atteint pour l’instant. 

➢ 4 candidatures pour intégrer le comité directeur : Alain Décendit, Sandrine Décendit Debray, Virginie 
Massaut et Candy Terii. 

➢ 2 candidatures pour les délégués régionaux à l’AG fédérale : Danile Lafitte et Marie Duval → perte d’un 
tiers de nos voix (2 délégués au lieu de 3 pour le collège 1. 
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Missions Yves 

Narduzzi (CT) 

Projet de fiche de missions : 

➢ 10 % pour l’accompagnement des élus régionaux 
➢ 10 % pour la mise à disposition lors de grands évènements nationaux 
➢ 30 % pour le projet de développement fédéral (plan urgence jeune, accompagnement des structures, 

développement des pratiques évolutives et compétitives (soutien disciplines haute rivière et Kmer, 
formation et coaching sur les compétitions)  

➢ 40 % pour le projet de performance fédérale  
➢ Accession territoriale : encadrement de stages régionaux, accompagnement des clubs candidats à 

l’accession territoriale 
➢ Accession nationale : coordination et encadrement du Pôle de Pau, suivi des demandes de subvention 

pour les athlètes de haut niveau, suivi académique… 
➢ 10 % auprès des services de la DRAJES : missions de service public. 

 En attente d’un document officiel de la FFCK précisant les missions d’Yves. 
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Questions 

diverses 

➢ Affiliations/agréments : 101 structures actuellement (depuis le début de l’année 1 nouvelle affiliation, 1 
nouvel agrément et 2 agréments en cours d’instruction) 

➢ Licences : licences en hausse par rapport à 2025 (2800 contre 2500 à la même période en 2025) avec 371 
nouveaux licenciés contre 467 en 2025 à la même période. 
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➢ Communication des informations :  

• Partage d’un dossier sur le drive avec le comité directeur dès demain. 

• Informer toutes les structures de la publication des comptes-rendus de réunions sur le site du 
comité. 

 
7 Challenge jeune ➢ Document de présentation édité par Dominique Laurent (cf. annexe 2). 

➢ Mise à disposition de Dominique Laurent, Dominique Massicot et Yves Narduzzi pour l’évènement. 
➢ Pas d’épreuve de course en ligne (site pas adapté à la discipline). 
➢ Récompense pour l’équipe gagnante : trophée et accès privilégié au stage sur la Pallaresa. 
 

 

 
8 Réunion du 30 

janvier avec la 

Région 

Fabiene Habrioux, Laurent Urvois et Dominique Massicot ont rencontré Frédéric Debons, maintenant 
directeur du Pôle associatif. 

➢ Transmission de contacts pour des aides éventuelles liées à l’emploi, l’environnement… 

➢ Pôle espoir d’Angoulême : F. Debons est sensible au problème du pôle en tant que structure d’accession 

territoriale avec un niveau d’accession nationale. Il souhaite au plus vite une rencontre avec la DTN afin 

d’évaluer les perspectives d’évolution du Pôle et étudier les conditions d’un éventuel financement, 

même si le Pôle n’est pas officiellement reconnu comme structure de niveau national. 

 

La séance est levée à 22h00  

 
 Le Président  La Secrétaire Générale  
                                   Daniel LAFITTE                 Frédérique MERLE 
 


